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en marche; en limitant, par la force des circonstances. cette derniöre branche du

service ä la röpötition sur la place d'armes, au lieu de preciser et d'öclaircir les

connaissances des officiers, des sous-officiers et soldats sur cette partie, on n'arri-

vera qu'ä les induire en erreur. C'est pour ces motifs que les cours de repetition

doivent, si possible, avoir lieu en automne, afin de pouvoir quitter les routes, s'en-

foncer ä travers champs sans tenir compte trop vite des indemnites de terrains.

Le printemps n'est propice que pour les ecoles, comme il est explique autre part.

Du reste, pour former la troupe, il serait incontestablement utile de faire de temps

en temps des cours de repetition dans les cantonnements, et non pas en caserne,

afin de former la troupe ä ce genre de service.

3° Le grand emploi de temps que l'inspeclion federale exige, comparati-
vement ä la duree du cours.

Qu'il nous suffise d'exprimer le desir que l'inspecteur federal ne porte pas pre—

judice ä l'instruction par sa presence, et que dans lecas oü il arriverait un ou deux

jours avant l'inspection, il se contente d'assisler aux exercices, suivant le plan

d'instruction adopte; se röservant neanmoins de formuler ses observations sur les

mouvements execulös. Si l'inspeclion föderale part de ce point de vue, qu'elle n'a

devant eile que des milices formees toujours et uniquement pour la guerre, eile

n'appliquera son attention qu'ä ceux des objets qui sont importants pour le service

militaire de campagne; si eile inspecte non seulement sur la place d'armes, mais

fait manoeuvrer la troupe dans divers endroits et sur divers terrains; si aux repö-

titions du service d'avant-poste eile fournit aux commandants et aux chefs de

compagnie, par des problömes convenablement poses, l'occasion de reproduire leurs

capacitös militaires, eile aura contribuö de la maniere la plus efficace au döveloppement

des dispositions pratiques et d'indöpendance chez nos officiers et sous-officiers.

H. Muller, de Zürich, commandant.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La commission federale d'artillerie a termine ses travaux; eile a nomme des sous-

commissions chargees de s'oecuper de divers objets speciaux, par exemple:
reglementer la manceuvre des fusees de guerre et les manoeuvres dites de force, etablir
les conditions de tir de chaque bouche ä feu, etc. Elle a, en outre, decide de recom-
mander au Conseil federal l'application de la fusee Breithaupt k nos obus;
l'introduction de la sassoire de 1'armurier Correvon; le remplacement des batteries de

campagnes de 8 par des batteries fournies par la Confederation; la repartition en

principe d'une batterie de gros calibre k chaque division de manceuvre; le comple-
ment du contingent de bouches ä feu dii par la Confederation; enfin, par dessus

tout, l'etude attentive des nouveaux canons rayes.

Le Döpartement militaire federal est actuellement oecupe ä dresser le tableau des
ecoles et cours de repetition pour l'annee 1859. Conformement aux voeux de l'Assem-
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blöe fedörale, il y aura aussi un rassemblement de troupes comme ceux des
dernieres annees. Le prochain rassemblement sera tenu, assure-t-on, dans les environs
d'Aarberg, contree importante au point de vue de la defense de notre frontiere occi-
dentale.

Quelques personnes, entr'autres des cantons d'Argovie, de Bäle et de Zürich, tö-

moignent leur mecontentement de la recente decision de l'autorite militaire federale
röunissant de nouveau l'Ecole centrale en une seule division ä Thoune. Le Schweizer-

Bote d'Arau se röpand en plaintes ameres et cite, ä l'appui de son opinion, un
memoire que la Societe des officiers d'artillerie de Zürich aurait adresse au Conseil
föderal pour l'engager ä revenir au mode de la Separation des deux ecoles theorique
et pratique. On ne cite pas les arguments developpes dans ce memoire ; nous ne
savons trop comment ils pourraient detruire les faits de l'experience et ötablir que le

Systeme des deux dernieres annees est plus avantageux ä l'instruction que le Systeme

anterieur. Nous avons entendu l'opinion d'officiers d'artillerie tout aussi competents

que ceux de Zürich et qui sont d'un avis diametralement oppose. Si l'arme de

l'artillerie a fait des progres dans ces dernieres annees, ce n'est point ä la Separation
des deux ecoles qu'on le doit; ces progres se seraient accomplis k Thoune aussi bien
qu'ä Arau. — P. S. La Schw. Miht. Zeit, publie, dans son dernier numero, un article
en faveur de la Separation, auquel nous repondrons prochainement.

M. Girard, second sous-lieutenant dans l'etat-major federal du genie, qui a eu la

surveillance des travaux de fortification dans le Valais, est promu au grade de

lieutenant.

Nous avons recu un memoire de M. le capitaine Viande, de Geneve, sur une
nouvelle methode d'exercice pour l'infanterie, qui, ä cötö de vues contestables, en
contient quelques autres dignes d'attention. Nous ne croyons cependant pas opportun
de publier ce travail sous notre responsabilite, attendu que la question des

reglements d'infanterie, si controversee pendant trois ans, est maintenant liquidee par
l'adoption definitive des reglements de 1856. Nous ne sommes point de l'avis, on le

sait, que les nouveaux reglements soient superieurs ä ceux de 1847, mais ils sont

maintenant la loi legale ; il faut les suivre, les etudier et non les discuter de

nouveau et les reformer.

La Gazette militaire de Vienne reproduit avec complaisance dans deux de ses
derniers numeros un article d'une revue allemande (le Viertelsjahrschrift) sur la defense

de la Foret-Noire. D'apres l'auteur, cette defense se ferait avec 60,000 hommes et

embrasserait trois lignes. La premiere ligne est au Rhin meme; la seconde part de

Waldshut et suit l'origine des valiees qui debouchent dans le Rhin, jusqu'ä hauteur
de Rastatt; la troisieme, dans le haut pays, commence ä Dceggingen, sur laWuttach
superieure, s'ötend vers Volterdingen par Willigen, se continue vers Freudenstadt
et descend le long de la Murg vers Rastatt. La Suisse jouant un certain role dans

ce plan de defense (qui rappelle involontairement celui de Mack, pris ä Ulm en 1805),

auquel la feuille autrichienne trouve une certaine actualite, nous y reviendrons
dans un prochain numero.

Berne. — M. Grüner, administrateur de l'arsenal de Berne, a encore decouvert un
nouveau systöme de fusil raye qu'il soumettra prochainement au Departement
militaire födöral.
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Valais. — Le gouvernement du Valais est de nouveau invite par le Conseil

föderal ä faire connaitre Tissue des proces intentes ä quelques recruteurs pour
Services etrangers, renvoyes aux tribunaux valaisans par l'autorite federale.

Neuchätel.— A la date du 20 decembre 1858, la direction militaire a adresse
une circulaire aux preposes militaires des districts du Val-de-Travers et du Locle,
leur donnant des instructions pröparatoires ä l'organisation du troisieme bataillon de

landwehr, lequel doit etre forme en 1859 et compose d'hommes appartenant ä ces
deux districts, dans lesquels se trouvent actuellement 22 officiers de landwehr,
disponibles, savoir: un commandant, deux aides-majors, un quartier-maitre, un porte-
drapeau, six capitaines, cinq lieutenants et six seconds sous-lieutenants. II y aura
donc lieu de complöter cet effectif par la nomination de : un major, un lieutenant et
six premiers sous-lieutenants. S.

Vaud. — RAPPORT ET OBSERVATIONS DE LA COMMISSION DE GESTION SUR LE
DEPARTEMENT MILITAIRE ET REPONSES DU CONSEIL D'ETAT '.

(mite.)

Cours de repetition. En 1857, les bataillons Fonjallaz, Puenzieux et Gloor ont
passö le cours de röpötition exige par la loi federale : les deux premiers ont ötö caser-
nös ä Yverdon et pour le troisieme, trois compagnies ont öte logöes ä l'arsenal de
Moudon et les trois autres cantonnees chez les bourgeois, avec une dislocation qui a
placö une compagnie k Aigle, une seconde k Yvorne et une troisiöme ä Ollon.

Votre commission croit que le mode suivi pour le bataillon Gloor entraine k de graves

inconvönients, sans aucun avantage. Le service interieur n'est plus possible, la
discipline souffre ainsi que l'instruction: aussi nous esperons que ce n'aura ötö qu'un
essai qui n'aura pas d'autres suites.

Une autre Observation nous a öte suggeröe par les cours de repetition, lorsqu'ils
röunissent plus d'un bataillon. Le commandement en est donne ä M. l'inspecteur gönöral.

Nous n'avons rien ä dire contre Paptitude de ce fonctionnaire, mais il nous semble
que sa vraie place serait celle d'inspecteur et non celle de commandant du cours. En
outre les öcoles de repetition doivent aussi avoir pour but de former des officiers
supörieurs, en sorte qu'il serait convenable d'appeler au commandement de ces ecoles des
officiers soit de l'ötat-major cantonal, soit des etat-majors de bataillon, qui se for-
meraient ainsi ä remplir des fonctions superieures.

4° Inviter le Conseil d'Etat « ä ne plus admettre pour les cours de röpötition le
» Systeme de dislocation et de cantonnement suivi en 1857. »

Reponses. « Autant que cela est possible le Conseil d'Etat fait passer les cours de
repetition par bataillon et meme par deux bataillons. Si en 1857 on a fait passer le
cours du bataillon Gloor par demi-bataillon, ainsi que l'autorise l'art. 64 de la loi
d'organisation militaire födörale, c'etait d'abord l'insuffisance de la caserne de Moudon

pour y röunir un bataillon entier et ensuite la distance qu'avait ä parcourir le
demi-bataillon du 2me arrondissement, dont la plupart des hommes auraient eu 5 k
6 jours de route ä faire pour une reunion de 6 jours.

Du reste le Conseil d'Etat prend note de l'observation pour s'y conformer autant
que la chose sera possible. » — L'observation est maintenue.

5° Inviter le Conseil d'Etat « k designer pour le commandoment des cours de repö-
» tition des officiers ad-hoc, laissant ä l'inspecteur genöral ses fonctions de haute sur-
» veillance. »

Reponse. < Döjä en 1856, les cours de repetition furent commandes par M. le
colonel Monachon, etsien 1857 M. l'Inspecteur-göneral des milices a eu Ie commandement

de ces cours c'etait surtout en vue de la mise en vigueur des nouveaux
röglements d'exercice pour l'infanterie föderale.

Pour l'avenir le Conseil d'Etat fera ensorte, autant que les circonstances le per-
mettront, de se conformer aux vues admises par la commission du Grand
Conseil.»—L'observation est admise. (A suivre.)

1 Voir le precedent numero.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

pour toute la Suisse. S'adresser, pour tout ce qui concerne les abonnements et
f'adminislration, ä MM. Corbaz et Rouiller fils, ä Lausanne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCAUER-Dtl-MAHCHE, 20.
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